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Depuis des années, ONG et médias 
marocains n’ont cessé de dénoncer les 
conditions inhumaines de séquestration 
de centaines de marocains par le POLI-
SARIO et ses complices de l’adminis-
tration algérienne, dans la région de 
Tindouf, sur le sol algérien .  

Depuis toujours l’Algérie a qualifié les 
dénonciations marocaines de manœu-
vres de propagande et d’intoxication 
visant à « détourner les yeux de l’opinion 
publique internationale de l’occupation par le 
Maroc du Sahara » 

Mais voilà que l’indignation vient cette fois-ci 
d’un des organismes qui a le plus défendu les 
positions du POLISARIO et qui a toujours 
récusé les thèses marocaines.  

Il s’agit de “France Libertés”. 
Cette ONG française, présidée par Da-
nièle Mitterrand, épouse de l’ex prési-
dent François Mitterrand, a rencontré, 
du 11 au 25 avril 2003, près de 700 
prisonniers marocains, et effectué 338 
entretiens individuels dans plusieurs 
prisons localisées à l’Ouest algérien. 

Voici, intégralement et sans commen-
taire aucun, les conclusions ainsi que les 
recommandations du rapport accablant 
de plus de 50 pages déposé par Afifa 
Karmous et Pauline Dubuisson et qui 
vient d’être publié par “France Liber-
tés”. 

Conclusions générales 
et recommandations: 
A la lumière de l’enquête que nous 
avons menée, il est aujourd’hui impossi-
ble pour “France Libertés” de conti-
nuer à intervenir dans les camps de 
réfugiés sahraouis à Tindouf où le tra-
vail forcé des prisonniers de guerre 
marocains se pratique depuis 28 ans.  
France Libertés est en effet consciente 
d’avoir participé indirecte-
ment, sans le savoir bien 
évidemment, à l’utilisation 
d’une main-d’oeuvre illé-
gale et esclave.  
Aussi, suite à la publica-
tion du présent rapport 
d’enquête, “France Liber-
tés” interpellera ses parte-
naires, qui conduisent 
également des projets en 
faveurs des réfugiés sa-
hraouis, de manière à 
prendre connaissances des 
mesures qu’ils envisagent 
quant à eux de prendre.  

Pour ce qui concerne “France Liber-
tés”, tant que les prisonniers de guerre 
marocains ne seront pas tous libérés, 
nous ne pourrons envisager de soutenir 
de quelque façon que ce soit tout projet 
dans les camps de réfugiés sahraouis.  
“France Libertés” se voit ainsi 
contrainte de cesser son aide aux pro-
jets de développement en faveur de la 
population réfugiée sahraouie.  
“France Libertés” regrette vivement les 
conséquences néfastes d’une telle déci-
sion sur la population réfugiée sa-
hraouie gravement démunie.  
 
La Fondation “France Libertés” recom-
mande au Front Polisario et à l’Algérie :  
 1) De supprimer de toute urgence le 
travail forcé auquel sont assujettis les 
prisonniers de guerre marocains civils et 
militaires;  
 2) De regrouper les prisonniers de 
guerre marocains civils et militaires qui 
sont actuellement isolés dans les ré-
gions militaires et les postes militaires 
(Ndlr : sur le territoire algérien);  
 3) De fournir un hébergement adéquat 
à l’ensemble des prisonniers de guerre 
marocains civils et militaires qui au-
jourd’hui dorment à l’extérieur, sans 
toit; 
 4) De dispenser les soins médicaux et 
nutritionnels adéquats à tous les prison-
niers de guerre marocains civils et mili-
taires, et de prévoir des commissions 
médicales spécialisées à destination de 
tous les prisonniers,  
 5) De fournir à tous les prisonniers de 
guerre marocains civils et militaires une 
alimentation riche et équilibrée en 
quantité et en qualité, qui corresponde à 
des personnes dénutris pour la plupart 
depuis une vingtaine d’années par une 
ration alimentaire quotidienne qui re-
présente le tiers de la ration alimentaire 
quotidienne d’un réfugié sahraoui,  
 6) De donner à tous les prisonniers de 

guerre civils et militaires des conditions 
d’hygiène décentes : eau, savon, lames 
de rasoir, vêtements,  
 7) D’autoriser “France Libertés” à ef-
fectuer une nouvelle mission d’évalua-
tion sur les conditions de détention des 
prisonniers de guerre marocains civils et 
militaires dans les prochains mois, afin 
de visiter notamment les centres de 
détention dits du « 12 octobre » et d’Er-

Rachid.  
8) D’enquêter afin de déter-
miner les responsabilités indi-
viduelles des personnes qui 
ont conduit à un traitement 
inhumain et dégradant, ratio-
nalisé, des prisonniers de 
guerre marocains civils et 
militaires; traitement contraire 
aux droits les plus élémentai-
res;  

 9) D’éclaircir les conditions 
de la disparition forcée des 
prisonniers de guerre maro-
cains civils et militaires.  
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Conférence témoignage à Montréal, le 10/09/03 

Les plus anciens prisonniers de 
guerre au monde 

L’association Espoir Maroc organise, en collaboration avec la Fédéra-
tion Marocaine du Canada (FMC), une conférence ouverte au public 
dont les invités seront d’anciens prisonniers du front Polisario, ainsi 

que l’épouse d’un marocain encore détenu à ce jour. Il s’agit de: 
-Madame Abdelmoumane Fatema, Epouse du capi-
taine Athmane, détenu à ce jour depuis 1977; 

-M. Boukhayma Habib, pilote, Relâché en 2002 après 
24 ans de détention et de torture; 
-M. Rkhissi Mfeddal, caporal chef, Relâché après 20 
ans et 5 mois de détention et de torture. 
Le but de cette conférence témoignage est de sensibiliser et attirer l’attention sur le 
maintien en détention, dans des conditions inhumaines, des 1160 prisonniers maro-
cains, par le Polisario, et ce en mépris du droit international et de la convention de 
Genève. 
La conférence se tiendra le mercredi 10 septembre 2003 
à 19 H au 3200, rue Jean brillant au local  B-2245. 

Prière de confirmer la tenue de la conférence en contactant la FMC au (514) 
938-8838 

Le calvaire des plus anciens prisonniers du monde 

La torture des séquestrés marocains 
serait monnaie courante dans les 

prisons de l’Ouest algérien 


